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UN EXEMPLE

Il nle faut pas frauder ses fournisseurs.

tache àt sort nomi. Le négociant mal-
heureux dans ses affairesï préfère sou-
vent se brûler la cervelle que de repa-
raître en publie.

Sans doute, il y a là une exagération

Une cause d'unie importance capitale notable, niais n'est-on pas, ici, trop c
pou le commerce de gros vient d'êtrje I ant sur le point d'honneur en matié
décidée dans la (our- d'assises, à Mont- com-merciales ? Les marchands de g
réal, sous la priésidlence de 1lhonorabtlel qui subissent des pertes multipli

.juge Ouinmet. dans des faillites louchcs pourraient
lin marchand d'Ontario, trouivé cou- pondlre pour' nous.

1)ablc d'avoir, par de fausses rel)ésen- Le haut commerce et la finance
tations et de faux états de compte vont heureux, nous n'en doutons
trompé un (le ses fourniss-eurs, de Mont- de constater que le code criminel
réal, a été condamné àX six mois de pri- notre pays a deos dlispositions sévô

sou.Le ugea fat rmaruerciiim-pour réprimier ces fraudes, en effe
posant la piénalité, qu'il se montrait maximum de la pénalité est de s
clément vû la santé chancelante du ans de pénitenicei,î,-et les détaille
coupable, et prenant en considération peu' scrupuleux seront retenus suî

larcmadto ujury en- sa fa- bord de l'abîme à la pensée du ch
vc tir, ment que la loi édite contre eux.

Les marchands de gros subissent des
pertes considérables qu'un peu dle sin- Si la bonne foi est nécessaire d
cérité et (le bonnie foi dc la part dlu to>utes les transactions de la vie, c'
détail pourrait souvent leur éviter, il semble, cri matières commeren
1juin (10 nous11 l'idée <le dlire que toutes que~' sa nécessité s'impose davanti
les fillites sont frauduleuses. Il est, lie commiierç,ant a besoin de crédit, p
tnt ran nombre <le marchands lion- 1s'établir d'abord, pour les mortes
nUeès que la mauvaise fortune accable, so15 nsu)ýite, et parfois pour suppos
et qui, après le dépôt (le leuir bilan, peu- une poerte imprévue dont il n'est
vent c'ontinuler àY marcher la tête haute responsable. Si ses fournisseurs p
comme auparavant. Attentifs à leurs vonît se fier à1 sont intégrité, il obtien
affaires, assidus au. travail, ils méri- aisément ce créýdi ,cnet, car ce n'St a
taient un sort meilleur. Do ceux-là, capital mais la confiance qui manqr
nous n'avons rien à (lir'e. nos institutions financières. Mais s

M~1ais nos remarques touchent ceuix fournisseur ou la banque a quelu
qui, par une imprévoyance coupable,'rio de soupçonner la bonne
une négligence délictueuse, font por- Ponée de l'homme d'affaires,
(lic î' nos instittutions financières et aux compte se ferme chez le marchand

marchands dle gros (les montants dis- gros, le crédit diminue à la banque

p)ropor'tionniés au chiffre de leurs le négociant victime de son manque
atffaires ;qtii n'ont lors de la déconti- sincérité, voit ses affaires se paral3

turc qu'un actif à peit près utul à oppo- e t la faillite lui apparaît à cou

sor à un passif jort élevé. échéanîce. .J

En llranc, le failli est un banque-
routier qui ne se réhabilite qu'après bszls"assClbe" u

avor dsinéresétous ses créanciers.
Son insuccès est un opprobre qui s'at- jreproduisons à la fIn de oe numfirO.
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